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LES AVANTAGES DE L’AFFILIATION EN LIGNE

Pré-affiliation en ligne de vos collaborateurs
Pas de bulletin papier.

L’adhésion d’autorité des collaborateurs du contrat Collectif
Votre entreprise est légalement couverte.

Le pilotage à distance de l’adhésion de vos collaborateurs
Vision de leur avancée, à tout moment.
Relance des retardataires par e-mail.

Des délais de traitement raccourcis
Suppression des dossiers « papier », suivi digitalisé et relance e-mail.

Moins de démarches administratives
Les collaborateurs sont autonomes : garanties, ayants droit, 
données personnelles (adresse, RIB…), signature électronique. 

Gestion de votre contrat au quotidien, 7j/7 et 24h/24
Ajout ou résiliation de collaborateurs.



LES AVANTAGES DE L’AFFILIATION EN LIGNE

Prendre connaissance de sa mutuelle d’Entreprise
via une simple connexion internet.

Adapter sa couverture à ses besoins
Choix de la garantie. Ajout des ayants droit (conjoint, enfants).

Signature électronique

Pas de justificatif « papier » à fournir
Les données (RIB, attestation Vitale) sont intégrées 
directement dans le parcours.

Accès 7j/7 et 24h/24
Via l’Espace perso Harmonie & Moi, disponible depuis 
www.harmonie-mutuelle.fr ou via l’application mobile.

Accès aux services de la mutuelle
Suivre ses remboursements, accéder à sa carte mutualiste, 
envoyer un devis ou justificatif, consulter un médecin…

http://www.harmonie-mutuelle.fr/


Votre espace correspondant

Les affiliations 

Les étapes des collaborateurs

Le suivi des affiliations

Les résiliations

Vos documents



concernant l’utilisation de votre 
espace en ligne entreprise ?

0 980 98 98 22 (appel non surtaxé) 

du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

SERVICE RELATION ENTREPRISE

VOTRE ESPACE 
CORRESPONDANT

Votre espace correspondant

Accéder à votre espace

La page d’accueil 

La page « Mon entreprise »



Mon Entreprise et Harmonie

Comment demander 
des identifiants pour 
un nouveau 
correspondant RH ?

Contactez votre 
chargé d’affaires. 

Le compte de votre 
entreprise est créé à la 
mise en place du contrat.

Accès à tous vos 
contrats avec une seule 
adresse e-mail.
(1 e-mail = 1 identifiant)

Assurez-vous de 
l’activation de cette 

fonctionnalité auprès de 
votre chargé d’affaires.

VOTRE ESPACE CORRESPONDANT



Mon Entreprise et Harmonie

Rendez-vous sur le site 
www.harmonie-mutuelle.fr

1

2

3

1

2

4

Cliquez sur Espace personnel 
puis sur Entreprises

Entrez votre identifiant ou
votre adresse e-mail et votre 
mot de passe puis cliquez sur 
Connexion. 

Vous avez oublié votre 
mot de passe ? Cliquez ici !
Vous recevrez alors un 
e-mail (valable 5 minutes) 
pour le modifier. 

ACCÉDER A VOTRE ESPACE

4

3 N’oubliez pas de cocher la 
case Je ne suis pas un robot.

Votre mot de passe 
doit contenir 

au moins 8 caractères 
avec une minuscule, une 
majuscule, un chiffre et 

un caractère spécial



Dès votre 
connexion, vous 
arrivez directement 
sur cette page. 

1

2

Assurez-vous de l’activation 
de cette fonctionnalité auprès 
de votre chargé d’affaires.

3

1 Grâce au menu 
déroulant, visualisez 
l’ensemble de vos 
contrats.  

2 Cliquez sur l’entreprise 
de votre choix pour 
accéder à sa page 
d’accueil. 

3

Sélectionnez l’entreprise de votre choix



Mon Entreprise et Harmonie

1

2

Menu principal. 

Visualiser votre Entreprise1

3 Il est possible de gérer un 
contrat Prévoyance depuis 
ce même espace. 

4 Récapitulatif de vos 
Dernières demandes.

Accès à l’ensemble des 
demandes.

5 Action rapide 
Ajouter des salariés. 

6 Retrouvez les coordonnées 
de votre chargé d’affaires. 

2

3

5

6

4

LA PAGE D’ACCUEIL 



Mon Entreprise et Harmonie

1
2

1

2

Cliquez sur 
Mon entreprise.

Vos données 
administratives 
sont, à ce jour, 
disponibles 
uniquement en 
consultation.

Pour les modifier, 
rapprochez-vous de votre 
chargé d’affaires.

LA PAGE MON ENTREPRISE



LES AFFILIATIONS

Affiliation de salariés  

Via le formulaire

Via le fichier Excel 
ou structuréconcernant l’utilisation de votre 

espace en ligne entreprise ?

0 980 98 98 22 (appel non surtaxé) 

du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

SERVICE RELATION ENTREPRISE



Mon Entreprise et Harmonie

AFFILIATION DE SALARIÉS

1

2

1 2Cliquez sur 
Mes demandes.

Cliquez sur 
Ajouter des salariés.

Un bouton Ajouter des 
salariés est également 
disponible directement 

sur la page d’accueil. 



Mon Entreprise et Harmonie

AFFILIATION DE SALARIÉS

Deux options à votre disposition

Formulaire Fichier Excel ou structuré

o Saisie unitaire.
o Option la plus rapide s’il n’y a que quelques 

collaborateurs à renseigner.

o Saisie multiple.
o Dès 5 collaborateurs, il vous permet 

de gagner du temps.



Mon Entreprise et Harmonie

VIA LE FORMULAIRE 
(1/3)

1

1 Cochez 
Formulaire.

2

2 Cliquez sur  
Poursuivre.



Mon Entreprise et Harmonie

VIA LE FORMULAIRE 
(2/3)

1

2

Complétez le formulaire.

Cliquez sur Valider. 

Les champs obligatoires 
sont désignés avec une *.

Pour la bonne gestion du contrat, nous 
vous invitons à renseigner un maximum 
d’informations. 

1

2

Une page de validation de 
l’adresse apparaît

Si vous ne possédez pas l’adresse e-mail du collaborateur, vous 
devrez obligatoirement indiquer une adresse postale. Dans 
ce cas, il recevra son identifiant et son mot de passe provisoire 
via deux courriers distincts. 



Mon Entreprise et Harmonie

VIA LE FORMULAIRE
(3/3)

1 2

3

1 Vérifiez les informations 
renseignées.

2 Vous pouvez Modifier
ou Supprimer la fiche 
du collaborateur.

3 Cliquez sur Valider.



Mon Entreprise et Harmonie

VIA LE FICHIER EXCEL OU STRUCTURÉ
(1/3)

1

2

1 Cochez 
Ficher Excel ou structuré.

2 Cliquez sur  
Poursuivre.



Mon Entreprise et Harmonie

VIA LE FICHIER EXCEL OU STRUCTURÉ
(2/3)

1

2

3

Téléchargez le fichier que vous 
souhaitez utiliser (Excel ou CSV)

Renseignez-y les informations 
de vos collaborateurs.

Enregistrez le fichier complété.

4

5

6

Sélectionnez le groupe d’assurés 
correspondant.

Importez le fichier en 
cliquant sur Ajouter.

Cliquez sur Valider.

6 étapes

1

2

3

4

5

6



Mon Entreprise et Harmonie

Les colonnes obligatoires 
sont désignées avec une *.

Nous vous recommanderons 
d’indiquer le numéro de 
matricule du salarié pour vous 
permettre de croiser nos 
fichiers avec vos fichiers paye

Vous pouvez enregistrer votre 
fichier au format .xls ou au 
format .csv

L’ordre des colonnes 
ne doit pas 

être modifié.



Mon Entreprise et Harmonie

VIA LE FICHIER EXCEL OU STRUCTURÉ
(3/3)

1

2

Consultez le résumé des 
affiliations renseignées.

Vous pouvez retrouver les 
collaborateurs « en 
erreur », ainsi que la nature 
de l’erreur. 1

2

3 4

3 Vous avez la possibilité de 
Télécharger le fichier de 
rejet, afin de pouvoir 
corriger leurs données et 
recharger ensuite les 
salariés en erreur.

4 Cliquez sur Terminer.



LES ÉTAPES À SUIVRE 
PAR LES 
COLLABORATEURS

Numéro dédié pour les 
accompagner lors de leur 
affiliation en ligne :

0 980 98 98 23 (appel non surtaxé) 

du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30 
et le samedi de 8h30 à 12h.

E-mail d’affiliation

L’activation du compte

Le profil

L’ajout de bénéficiaires

Les garanties

Les coordonnées bancaires

La signature électronique
Pour répondre à toutes les autres questions 
concernant leur contrat Santé, les conseillers 
Harmonie Mutuelle sont disponibles aux 

0 980 980 018 (appel non surtaxé)

du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30  
et le samedi de 8h30 à 12 h



Mon Entreprise et Harmonie

Une fois les pré-affiliations validées, les collaborateurs 
reçoivent un e-mail pour activer leur compte.

Cet e-mail contient un lien actif, permettant de finaliser 
leur adhésion (ou leur dispense) en ligne.

Le lien est : 
personnel
actif 60 jours

1

2

Le collaborateur clique sur Adhérer au contrat 
d’entreprise pour activer son compte.

Le numéro d’adhérent est indiqué 
sur cet e-mail.

E-mail d’affiliation

Tout au long du parcours d’affiliation, une icône 
« Téléphone » permet aux collaborateurs de 
retrouver, à tout moment, le numéro de leur 
conseiller Harmonie Mutuelle. 

Prénom NOM

1

2

Passé ce délai, le 
collaborateur devra :
• finaliser son l'adhésion à 

l'aide d’un bulletin 
d’adhésion (disponible 
auprès de votre chargé 
d’affaires)

• adresser sa demande par 
courrier à l’adresse 
indiquée sur le bulletin.

Un tutoriel « Comment 
finaliser votre adhésion » 
est disponible dans l’e-mail.



Mon Entreprise et Harmonie

1

2

Ces identifiants lui 
permettront de se 
connecter à son Espace 
perso Harmonie & Moi 
(disponible depuis 
www.harmonie-mutuelle
ou via l’application mobile).

1

2

L’e-mail de connexion est celui que vous avez 
renseigné lors de la « pré-affiliation ».

Le collaborateur choisit son mot de passe. 

Pour finaliser son adhésion, le salarié doit se 
munir de son RIB et de son attestation de 
carte vitale.

L’activation du compte

http://www.harmonie-mutuelle/


Mon Entreprise et Harmonie

1

2

Le collaborateur complète ses informations 
personnelles (adresse postale, téléphone, e-mail…). 

Les informations demandées figurent sur l’attestation Carte Vitale :

Numéro de Sécurité sociale / Code Organisme Régime Obligatoire

1

2

3

3 Une fois la page complétée, le collaborateur 
peut cliquer sur Suivant. 

Pour obtenir une attestation :
sur l’espace en ligne du Régime Obligatoire 
(ex : www.ameli.fr ou www.msa.fr)
aux guichets automatiques de la Sécurité sociale

Si des champs sont 
mal renseignés, 

ce message apparaît.

Le collaborateur peut 
corriger ou poursuivre 

son affiliation. 

Le profil

http://www.ameli.fr/
http://www.msa.fr/


Mon Entreprise et Harmonie

La liste des ayants droit pouvant bénéficier de la complémentaire santé collective 
est disponible dans la Notice d’information. 

L’ajout ou la radiation de bénéficiaires tout au long de la vie du contrat est possible 
depuis l’Espace perso Harmonie & Moi.

2
2

L’ajout de bénéficiaires
(1/2)

1 Le collaborateur peut : 

Ajouter un  bénéficiaire 

Passer à l’étape suivante en cliquant sur Poursuivre sans  bénéficiaire

1



Mon Entreprise et Harmonie

1

L’ajout de bénéficiaires
(2/2)

1

2

3

1 Le collaborateur commence par choisir le 
Type de bénéficiaire (conjoint ou enfant).

2 Il complète ensuite les informations personnelles 
de son bénéficiaire. 

3 Le bénéficiaire a les mêmes coordonnées que l’assuré 
principal ? Il lui suffit de cliquer sur ce bouton. 

4

Une fois la page complétée, le collaborateur 
peut cliquer sur Suivant. 4

Ce process doit être renouvelé 
pour chaque bénéficiaire. 



Mon Entreprise et Harmonie

Les garanties

1

2

4

1 La date d’effet du contrat.

2 La (ou les) garantie(s) proposée(s).

Il suffit de cliquer sur le cadre de la 
garantie choisie.

3 Il est possible de télécharger les 
tableaux de garanties.

3

4 Une fois la garantie choisie, le 
collaborateur clique sur Suivant. 

La garantie est identique
pour le collaborateur et ses 
bénéficiaires.



Mon Entreprise et Harmonie

Les coordonnées bancaires

4

2

3

1

1

2 Le collaborateur peut renseigner un RIB différent 
pour ses prélèvements et pour ses 
remboursements. 

3 Il est également  possible d’avoir un 
RIB « Prestations » différent pour chaque 
bénéficiaire.

4 Une fois les informations complétées, le 
collaborateur clique sur Suivant. 

Uniquement si une partie des cotisations 
est prélevée sur un compte bancaire 
(bénéficiaires, option, surcomplémentaire).

Dans ce cas, il est possible de choisir la 
fréquence (annuelle, semestrielle, 
trimestrielle ou mensuelle) et la date de 
prélèvement (5, 10, 15 ou 20). 



Mon Entreprise et Harmonie

La signature électronique
(1/4)

1

1 Le collaborateur clique sur Suivant pour 
accéder à l’étape de vérification de ses 
données d’adhésion. 



Mon Entreprise et Harmonie

La signature électronique
(2/4)

1 Le collaborateur peut modifier ses informations 
en cliquant sur les boutons Modifier. 

1

1

1

1

2 Une fois toutes les informations vérifiées, 
il peut alors cliquer sur Valider. 

2



Mon Entreprise et Harmonie

2

La signature électronique
(3/4)

2 Cocher les cases d’acceptation de l’adhésion.

1

2

1 Vérifier le bulletin

3 Cliquer sur Signer

3



Mon Entreprise et Harmonie

La signature électronique
(4/4)

1 Le collaborateur doit se munir 
de son téléphone portable 
puis renseigner son numéro.

2 Il peut alors Signer le contrat 
grâce au code sécurisé à 6 
chiffres reçu par SMS.

1

2
3

3 L’adhésion est terminée !

Le collaborateur peut alors 
Télécharger son dossier.

Sa carte mutualiste sera disponible 
en version numérique sur son 
Espace perso Harmonie & Moi après 
la vérification des informations par 
Harmonie Mutuelle.



SUIVRE L’ÉTAT 
D’AVANCEMENT 
DES AFFILIATIONS 

concernant l’utilisation de votre 
espace en ligne entreprise ?

0 980 98 98 22 (appel non surtaxé) 

du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

SERVICE RELATION ENTREPRISE

Suivre les affiliations

Filtrer les demandes

Retrouver un collaborateur

Accéder aux informations 
du collaborateur



Mon Entreprise et Harmonie

SUIVRE LES AFFILIATIONS

1

2

1 Cliquez sur Mes demandes.

2 Consultez les dernières 
demandes réalisées.

3 Vous avez la possibilité de 
Relancer les collaborateurs 
n’ayant pas finalisé leur 
affiliation. 

Le nombre de jours restants 
avant l’expiration du lien 
d’affiliation est indiqué. 

3

Les demandes d’affiliation et de résiliation 
transmises via les flux DSN apparaissent 
également sur cette page. 



Mon Entreprise et Harmonie

FILTRER LES DEMANDES

1

1 Vous avez la possibilité de 
filtrer les demandes par : 

Affiliation

Décès

Résiliation

Dispense

En cours (traitement Harmonie Mutuelle)

En attente (affiliation en attente de validation du collaborateur)

Annulée

Clôturée

Le filtre Dispense est 
toujours visible mais 
uniquement actif pour les 
entreprises qui bénéficient 
de cette fonctionnalité.



Mon Entreprise et Harmonie

RETROUVER UN COLLABORATEUR

1

2

1 Vous pouvez exporter la liste 
complète de vos collaborateurs 
en cliquant sur 

2 Il est également possible de 
rechercher un collaborateur grâce à 
son nom. 



Mon Entreprise et Harmonie

ACCÉDER AUX INFORMATIONS DU COLLABORATEUR

Les noms des bénéficiaires 
n’apparaissent pas, mais 
uniquement leur qualification 
(conjoint / enfant).

1 Les informations du contrat.

2 Les informations du collaborateur : situation 
familiale et choix de la garantie (produit).

1

2

3 Résiliez le contrat du collaborateur. 

3



LES RÉSILIATIONS

concernant l’utilisation de votre 
espace en ligne entreprise ?

0 980 98 98 22 (appel non surtaxé) 

du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

SERVICE RELATION ENTREPRISE

Résilier le contrat 
d’un collaborateur



Mon Entreprise et Harmonie

RÉSILIER UN COLLABORATEUR
(1/3)

1 2Cliquez sur Mes collaborateurs Sélectionnez le collaborateur à résilier dans 
la liste ou recherchez-le grâce à son nom. 

1 2



Mon Entreprise et Harmonie

RÉSILIER UN COLLABORATEUR
(2/3)

1 Une fois sur la fiche du collaborateur, 
cliquez sur Résilier son contrat

1



Mon Entreprise et Harmonie

RÉSILIER UN COLLABORATEUR
(3/3)

1 Complétez la Date 
d’embauche et la 
Date de résiliation.

2 Sélectionnez un 
motif de résiliation.

1

2
Ces 3 motifs ouvrent le 
droit à la Portabilité.

3

4

4 Cliquez sur Envoyer.3



Vos documents

concernant l’utilisation de votre 
espace en ligne entreprise ?

0 980 98 98 22 (appel non surtaxé) 

du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

SERVICE RELATION ENTREPRISE

Accéder à vos garanties



Mon Entreprise et Harmonie

ACCÉDER À VOS GARANTIES

1
2

1 2Cliquez sur 
Mes Documents

Affichez les Garanties de vos différents 
contrats (le cas échéant)



concernant l’utilisation de votre 
espace en ligne entreprise ?

0 980 98 98 22 (appel non surtaxé) 

du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

SERVICE RELATION ENTREPRISE


